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Promouvoir et soutenir 
l’implantation d’un 
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1. Population desservie

140437186

107 763

4618701349

2680

176 865454195066

19 90 6 36

65 111

25 9 26   (52,00%)

7 43

78 0

146

2300000

2. Arrêt cardiaque confirmé considéré pour réanimation

3. Réanimation non tentée 4a. Réanimation tentée 4b. Réanimation tentée et cessée

5. Étiologie cardiaque6. Étiologie non-cardiaque

8. Arrêt sans témoin 7. Arrêt en présence d'un
témoin non-intervenant

9. Arrêt en présence d'un témoin 
intervenant

12. RI
asystolie

10. RI/FV 11. RI/TV 13. RI
autres

12i. RI
asystolie

10i. RI/FV 11i. RI/TV 13i. RI
autres

14. RCR
avant

arrivée du 
TAP

14. RCR
avant

arrivée du 
TAP

15. Tous les retours de 
pouls ≥ 30 secondes

16. Sans retour de pouls

18. Admis à l'hôpital17. Arrêt de la RCR

19. Décès à l'hôpital 20u. Sortis de l'hôpital
vivants

16i. Sans retour de pouls 15i. Tous les retours de 
pouls ≥ 30 secondes

17i. Arrêt de la RCR 18i. Admis à l'hôpital

19i. Décès à l'hôpital 20i. Sortis de l'hôpital
vivants

20t. Sortis de l'hôpital
vivants

124 4

20a. Retour à la 
maison

20b. CHSLD

10

20c. Centre de 
réadaptation

53 3

21a. Normal 21b. Léger

0

21c. Lourd

18
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20. Sortis
de

l'hôpital
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10

20. Sortis
de

l'hôpital
vivants

65   (Utstein=36,93%)

20m. Sortis de l'hôpital
vivants

91 (40,27%)

78 2

20a. Retour à la 
maison

20b. CHSLD

7

20c. Centre de 
réadaptation

32 3

21a. Normal 21b. Léger

0

21c. Lourd





























































Moyenne 13,00
N 122
Moyenne 4,10
N 30
Moyenne 24,30
N 17
Moyenne 13,30
N 66
Moyenne 17,10
N 28
Moyenne 17,80
N 237
Moyenne 15,30
N 500
Signification asymptotique ,001
Signification asymptotique (bilatérale) ,053
Signification asymptotique (bilatérale) ,041
Signification asymptotique (bilatérale) ,670
Signification asymptotique (bilatérale) ,636
Signification asymptotique (bilatérale) ,009
Signification asymptotique (bilatérale) ,001
Signification asymptotique (bilatérale) ,017
Signification asymptotique (bilatérale) ,062
Signification asymptotique (bilatérale) ,000
Signification asymptotique (bilatérale) ,038
Signification asymptotique (bilatérale) ,236
Signification asymptotique (bilatérale) ,266
Signification asymptotique (bilatérale) ,783
Signification asymptotique (bilatérale) ,059
Signification asymptotique (bilatérale) ,437

Disposition à payer en $
(1) Employé de bureau ou personnel 
spécialisé dans la vente ou les services
(2) Travailleur manuel ou ouvrier 
spécialisé
(3) Travailleur des siences et 
technologies
(4) Professionnel

Total

(6) Ne travaille pas

(5) Gestionnaire / administrateur / 
propriétaire















DDisposition à payer 

VValeur accordée au service
















































